
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2024-495

PUBLIÉ LE 27 AOÛT 2024



Sommaire

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France /

R32-2024-08-26-00003 -  décision DOS-SDDFGRH-135 accordant la

dérogation permettant d'étendre les heures d'ouverture

hebdomadaire au bénéfice de l'antenne de Betz rattachée au centre

de santé du valois dont le numéro Finess est 60 001 483  (2 pages) Page 3

R32-2024-08-26-00004 - ARRETE DOS-SDDFGRHSS N° 2024-136 RELATIF

AU CALENDRIER POUR LA PERIODE DE SEPTEMBRE A DECEMBRE 2024 DES

EPREUVES PRATIQUES DU CERTIFICAT DE CAPACTIE POUR EFFECTUER DES

PRELEVEMENTS SANGUINS ORGANISEES A LA CENTRALE DE

PRELEVEMENTS DU LABORATOIRE DU CENTRE HOSPITALIER DE ROUBAIX.

(2 pages) Page 6

R32-2024-08-26-00001 - ARRETE N° DOS-SDPERFQUAL-PDSB-2024- 247

MODIFIANT L'ARRETE N° DOS-SDPERFQUAL-PDSB-2024-211 RELATIF A

LA COMPOSITION DE LA COMMISSION DE CONTROLE PREVUE A

L'ARTICLE L162-23-13 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE POUR LA

REGION HAUTS-DE-FRANCE (3 pages) Page 9

R32-2024-08-26-00002 - ARRETE N°2024-236 RELATIF A LA COMPOSITION

DE L'UNITE DE COORDINATION REGIONALE DU CONTROLE EXTERNE

PREVUE A L'ARTICLE R162-35-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE

POUR LA REGION HAUTS-DE-FRANCE (2 pages) Page 13

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du

logement - Hauts-de-France /

R32-2024-08-13-00023 - Arrêté modificatif de l'arrêté du 27 mars

2017 définissant les réseaux routiers accessibles aux convois

exceptionnels (32 pages) Page 16

2

#anchor-0
#anchor-0
#anchor-0
#anchor-0
#anchor-0
#anchor-0
#anchor-1
#anchor-1
#anchor-1
#anchor-1
#anchor-1
#anchor-1
#anchor-1
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-3
#anchor-3
#anchor-3
#anchor-3
#anchor-3
#anchor-4
#anchor-4
#anchor-4
#anchor-4
#anchor-4
#anchor-4


Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-08-26-00003

 décision DOS-SDDFGRH-135 accordant la

dérogation permettant d'étendre les heures

d'ouverture hebdomadaire au bénéfice de

l'antenne de Betz rattachée au centre de santé

du valois dont le numéro Finess est 60 001 483 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-08-26-00003 -  décision DOS-SDDFGRH-135 accordant la dérogation

permettant d'étendre les heures d'ouverture hebdomadaire au bénéfice de l'antenne de Betz rattachée au centre de santé du valois

dont le numéro Finess est 60 001 483 

3



1

DÉCISION DOS-SDDFGRH-135 ACCORDANT LA DÉROGATION PERMETTANT D’ÉTENDRE LES HEURES 
D’OUVERTURE HEBDOMADAIRE AU BÉNÉFICE DE L’ANTENNE DE BETZ RATTACHÉE AU CENTRE DE SANTÉ DU VALOIS  

DONT LE NUMÉRO FINESS EST 60 001 483

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-4 et R. 1434-41 et suivants, 
 L. 6323-1 et suivants 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale 
de santé des Hauts-de-France – M Hugo Gilardi ;

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ;

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France en date du 5 juillet 2018 relatif au 
Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 et ses modifications 
ultérieures ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 10 juin 2024 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France

Vu l’avis du 30 septembre 2015 relatif à l’accord national destiné à organiser les relations entre les 
centres de santé et les caisses d’assurance maladie ;

Vu l’arrêté N°DOS-SDA-2022-227 du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France du 25 avril 2022 relatif à la définition des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre 
de soins ou par des difficultés d’accès aux soins prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé 
publique ; 

Vu la demande présentée par le centre de santé du Valois le 11 juillet 2024 ;

Considérant qu’en application de l’article 1 de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de 
santé, une dérogation à l’amplitude des heures d’ouverture de l’antenne peut être accordées par le 
directeur général de l’ARS au regard de l'offre médicale et paramédicale disponible sur le territoire 
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concerné ; 

Considérant que le centre de santé du Valois situé 20 avenue de Senlis à Crépy en Valois dont le 
numéro Finess est : 60 001 483 auquel une antenne située à Betz lui est rattachée afin de renforcer 
le maillage territorial ;

Considérant que la commune de Betz est en zone d’activité complémentaire, que la commune n’a 
plus de médecin généraliste depuis 2022 et que près de 25 % de la population est âgée de 60 ans et 
plus avec un nombre de bénéficiaires en affection de longue durée de 12,5%. 

Considérant que le territoire n’est pas couvert par une autre structure d’exercice coordonnée, 
Maison de Santé pluriprofessionnelle ou centre de santé ; 

Considérant que le besoin d’accès aux soins de la population de la commune de Betz et de ses 
environs a permis d’accueillir des patients sur l’ensemble des créneaux proposés sur la base de 20 
heures hebdomadaires et que le centre de santé, par le recrutement de médecins peut augmenter 
l’amplitude horaires des consultations à 40 heures par semaine de consultation en médecine.

DECIDE

Article 1 – Le centre de santé du Crépy en Valois est autorisé, par dérogation en application de 
l’article 1er de l’arrêté du 27 février 2018 susvisé, à proposer des heures d’ouverture étendues jusqu’à 
40 heures par semaine pour l’antenne de Betz.

Article 2– La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication. 

Article 3 – La présente décision sera notifiée au président du centre de santé de Crépy en Valois, 
gestionnaire du centre de santé du Valois et de son antenne à Betz.

Article 4 – Le directeur de l’offre de soins est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera 
publiée recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 26/08/2024

Pour le directeur général,
Et par délégation
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AU CALENDRIER POUR LA PERIODE DE

SEPTEMBRE A DECEMBRE 2024 DES EPREUVES

PRATIQUES DU CERTIFICAT DE CAPACTIE POUR

EFFECTUER DES PRELEVEMENTS SANGUINS

ORGANISEES A LA CENTRALE DE

PRELEVEMENTS DU LABORATOIRE DU CENTRE

HOSPITALIER DE ROUBAIX.
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ARRETE DOS-SDDFGRHSS N° 2024-136 RELATIF AU CALENDRIER POUR LA PERIODE DE SEPTEMBRE                                       

A DECEMBRE 2024 DES EPREUVES PRATIQUES DU CERTIFICAT DE CAPACITE POUR EFFECTUER DES PRELEVEMENTS 

SANGUINS ORGANISEES A LA CENTRALE DE PRELEVEMENTS DU LABORATOIRE                                                                             

DU CENTRE HOSPITALIER DE ROUBAIX 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L4352-1 à L4352-3 et R4352-13 ; 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de Santé et 

les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 

professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale 

de santé des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l'arrêté du 13 mars 2006 modifié fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité 

pour effectuer des prélèvements sanguins ; 

 

Vu la décision du directeur général du 10 juin 2024 portant délégations de signature du directeur 

général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France (ARS) ; 

 

Sur proposition du directeur de la Centrale de Prélèvements du Laboratoire –                                 

Centre Hospitalier de Roubaix ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 - Pour la période de septembre à décembre 2024, les dates prévues pour organiser les 

épreuves pratiques du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins en vue 

d'examens de biologie médicale prévues à l’article 8 de l’arrêté du 13 mars 2006 modifié susvisé 

se déroulant à la Centrale de Prélèvement du Laboratoire du Centre Hospitalier de Roubaix sont 

les suivantes : 

 

- Le jeudi 19 septembre 2024 ; 
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- Le jeudi 17 octobre 2024 ; 

- Le jeudi 21 novembre 2024 ; 

- Le jeudi 12 décembre 2024. 

 

Article 2 - Peuvent se présenter à l’épreuve pratique devant le jury, les candidats qui justifient 

d’une note de stage égale ou supérieure à 12. 

Article 3 - Les candidats effectuent devant le jury trois prélèvements sanguins dont deux ou pli 

du coude. Cette épreuve est notée sur 20. 

Pour être déclaré reçu, le candidat doit avoir obtenu à cette épreuve une note égale ou 

supérieure à 12. 

 

Article 4 - En cas d’échec, le candidat est autorisé à se représenter à cette épreuve dans la limite 

d’une fois. 

Article 5 - En cas d’échec à l’issue de la deuxième présentation à l’épreuve pratique, le candidat 

perd le bénéfice de la validation de l’épreuve théorique et du stage et doit recommencer 

l’ensemble des épreuves en vue de l’obtention du certificat susmentionné. 

Article 6 - Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication.  

Article 7 - Le directeur de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en région Hauts-de-France. 

 

Fait à Lille, le 26 août 2024    

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La Sous-Directrice Démographie, Formation et Gestion 

des Ressources Humaines du Système de Santé 

 

 

Sophie AUGROS 
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